Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Marie Arena, Ministre- Présidente de la Communauté française, en charge de l’enseignement obligatoire 
Madame la Ministre,

Concerne : la lutte contre le racket :
Je vous avais déjà interpellée au mois de février 2006 sur un phénomène spécifique de violence, à savoir le racket.

A cette occasion, vous m’aviez notamment répondu que 2 % des motifs d’exclusion en Communauté française relèveraient du phénomène du racket.

Vous aviez précisé que ce chiffre était à prendre « avec des pincettes » dans la mesure où les victimes, par peur, n’en parlent pas toujours.

Vous insistiez également sur le fait que les directions, aidées par les équipes éducatives, doivent être attentives à la détection précoce de ces phénomènes et doivent mettre en œuvre, sur le plan local, des démarches de prévention et d’aide en collaboration avec les partenaires spécialisés dont les centres PMS.
Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :
1. Si elle dispose de nouveaux chiffres sur le nombre de victimes de rackets dans les établissements scolaires ?

2. Si elle a connaissance de nouvelles initiatives locales qui ont été mises sur pied pour lutter contre le phénomène spécifique de violence qu’est le racket ?

3. Si, parmi les mesures adoptées pour lutter contre la violence, elle a pris des mesures spécifiques pour lutter contre le racket ?

